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AVENANT ò ASSUR� ADDITIONNEL

LE PR�SENT AVENANT MODIFIE LE CONTRAT. LISEZ-LE ATTENTIVEMENT.

Il est entendu et convenu que l�article 2. du CHAPITRE II ò QUI EST UN ASSUR� du formulaire Assurance de la responsabilit� civile ® Wrap-Up ¯ est modifi� par l�ajout de ce 
qui suit :

2. Chacune des personnes suivantes est aussi un Assur� :

Toute personne physique ou morale d�sign�e comme un assur� additionnel aux Conditions particuli�res dont vous avez accept� par �crit dans un contrat ou une entente de 
l�ajouter comme assur� additionnel au pr�sent contrat. Une telle personne physique ou morale est un assur� additionnel uniquement en ce qui concerne la responsabilit� 
� l��gard :

2.1. d�un dommage corporel ou d�un dommage mat�riel qui ne fait pas partie des risques li�s aux produits ou des risques li�s aux activit�s termin�es;

2.2. des pr�judices personnels et pr�judices imputables � la publicit�;

caus�s en totalit� ou en partie par vos actions ou vos omissions ou par les actions ou les omissions de tiers agissant en votre nom dans la r�alisation de vos activit�s en lien 
avec le projet assur�.

Toutes les autres conditions et limitations du pr�sent contrat demeurent inchang�es.
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